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Commune de Saint-Martin (VS), Rue de l'Eglise 5, 1969 St-Martin VS 

 
 

Mise en consultation publique des plans – Projet de 
modification des itinéraires de randonnée pédestre 
et construction d'une passerelle entre Euseigne et 
St-Martin, Saint-Martin (VS) 

Titre de la mise à enquête des plans 
Projet de modification des itinéraires de randonnée pédestre et construction d'une 
passerelle entre Euseigne et St-Martin 
 

Mise à enquête publique des plans 
Conformément à la loi cantonale sur les itinéraires de mobilité de loisirs (LIML) du 
14 septembre 2011, la commune de St-Martin, en coordination avec la commune 
d'Hérémence, soumet à l'enquête publique le projet de modification du plan des 
itinéraires de randonnée pédestre "Passerelle Euseigne - St-Martin", (coordonnées 
centrales : 2'599'175 / 1'113'575), ainsi que la construction d'ouvrages au sens de l'art. 7 
du règlement sur les itinéraires de mobilité de loisirs (RIML) du 21 décembre 2011. 
Conformément à l'article 41c de l'ordonnance fédérale sur la protection des eaux 
(OEaux) du 28 octobre 1998 et à l'article 14 de la loi cantonale sur les dangers naturels et 
l'aménagement des cours d'eaux (LDNACE) du 10 juin 2022, sont également soumises à 
l'enquête publique la construction du chemin et de la passerelle, qui traversent l'espace 
réservé aux eaux (ERE) du torrent de la Tsina et de la rivière de la Borgne. 

 
Moyen de droit / Consultation 
Les plans et dossiers sont consultables au Service technique communal durant les heures 
d'ouverture. 
Les observations ou oppositions éventuelles, à l'encontre de cette demande, devront être 
adressées sous pli recommandé à l'Administration communale, dans un délai de 30 jours, 
à partir de la publication au Bulletin officiel. 

 
Point de contact 
Commune de Saint-Martin (VS) 
Rue de l'Eglise 5 
1969 St-Martin VS 
 

Délai 
30 jours 


